
 

Comprendre ma fiche de paie 
Le bulletin de paie est un document essentiel. Il détaille votre 

rémunération et les cotisations sociales versées, mais c’est aussi 

une preuve de vos droits (retraite, chômage, Sécurité sociale). 

Le comprendre, c’est pouvoir vérifier qu’on est bien payé·e… et 

réagir en cas d’erreur. 

Plusieurs éléments méritent une attention particulière : 

• Les informations personnelles : nom, poste, classification, 

temps de travail. Une erreur ici peut impacter votre salaire 

ou vos droits. 

• Le salaire brut : c’est votre rémunération avant 

prélèvements. 

• Les retenues : cotisations sociales, mutuelle, CSG/CRDS… 

Vérifiez qu’elles sont cohérentes avec votre contrat. 

• Le net à payer : c’est ce que vous recevez réellement. 

• Les absences, primes, heures supplémentaires, avantages 

en nature ou congés doivent être précisément indiqués. 

En cas d’erreur ? 
Les erreurs arrivent (taux de cotisation, oubli de prime, mauvaise classification…). Si vous repérez une 

incohérence : 

1. Notez l’anomalie précisément (mois concerné, nature de l’erreur). 

2. Contactez votre employeur ou la personne chargée de la paie pour demander des explications. 

3. Si la réponse est insatisfaisante ou si vous êtes en difficulté, sollicitez votre représentant·e syndical·e 

ou l’inspection du travail. 

Les erreurs peuvent être corrigées, même plusieurs mois après. Gardez vos bulletins de paie : ils sont vos 

preuves pour toute réclamation future. 


